ANNEXE 2 - CONVENTION TYPE D’AUTORISATION D’OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC

Entre :
La Communauté d’Agglomération Dembéni-Mamoudzou (CADEMA), représentée par [Nom, fonction], ci-après dénommée « la Collectivité »,

Et :
[Nom du candidat], [forme juridique], [capital social], siège social : [adresse], SIRET : [numéro], représenté par [Nom, fonction], ci-après dénommé « l’Occupant ».
Article 1 - Objet
La présente convention a pour objet d’autoriser l’Occupant à occuper temporairement et à titre précaire une dépendance du domaine public de la Collectivité pour y installer, aménager et exploiter un atelier de réparation, d’entretien, de location et de vente de vélos, conformément aux dispositions du Code général de la propriété des personnes publiques (CG3P) et aux prescriptions de l’AMI.
Article 2 - Description de l’emplacement
Localisation : Proximité du PEM de Passamainty, carrefour Croix Rouge.
Superficie : 50 m² environ.
Caractéristiques : terrain viabilisé, accès voirie, piste cyclable, raccordements eau et électricité.
Plans en annexe.
Article 3 - Durée et renouvellement
Durée initiale : 1 an à compter de la signature.
Renouvelable par avenant, dans la limite de 5 ans.
Préavis de résiliation : 3 mois, sans indemnité, en cas de nécessité d’intérêt général ou manquement grave.
Article 4 - Redevance
L’Occupant verse à la Collectivité une redevance annuelle de [montant] € HT, révisable selon l’indice ICC.
Non-paiement après 60 jours de mise en demeure = résiliation immédiate.
Article 5 - Obligations de l’Occupant
- Réaliser l’aménagement conformément au projet validé.
- Respecter normes urbanisme, sécurité, accessibilité, environnement.
- Assurer entretien courant et réparations.
- Exploiter de manière continue.
- Informer immédiatement la Collectivité de tout incident.
- Fournir chaque année un rapport d’activité et un état technique.
- Interdiction de sous-louer ou céder l’AOT.
Article 6 - Assurances et garanties
- RC Exploitation.
- Dommages aux biens.
- Décennale pour travaux.
- Caution bancaire ou garantie équivalente à 6 mois de redevance.
Article 7 - Contrôle et suivi
La Collectivité peut effectuer des visites inopinées, exiger des mesures correctives, suspendre l’AOT en cas de non-conformité.
Article 8 - Fin de convention
En fin de convention :
- Libération du terrain sous 30 jours.
- Les installations peuvent être reprises par la Collectivité sans indemnité.
- Coûts de remise en état à la charge de l’Occupant.
Article 9 - Litiges
Litiges portés devant la juridiction administrative compétente après tentative de règlement amiable.
Fait à [lieu], le [date]

Pour la Collectivité :
Nom, fonction, signature

Pour l’Occupant :
Nom, fonction, signature
